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INFO PRESSE 
 

Conditions d’arrivée et de départ de Nouvelle-Calédonie 
 
 
 
Dans le cadre de la crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19, le gouvernement a pris, lors 
de la séance de collégialité de ce mardi 1er septembre, plusieurs nouvelles décisions. 
 

• Pour éviter la propagation du Covid-19 en Nouvelle-Calédonie, la programmation des vols 
internationaux au départ et à destination de la Nouvelle-Calédonie reste limitée jusqu’au 27 
mars 2021, sauf évolution favorable de la situation mondiale d’ici là. 
 

• Le gouvernement maintient une liaison aérienne hebdomadaire (en moyenne) depuis la 
métropole via Tokyo, dont la gestion commerciale est assurée par les compagnies aériennes, 
en lien permanent avec le centre opérationnel du gouvernement. La planification de ces vols 
est contrainte par la capacité d’accueil en quatorzaine dans les hôtels réquisitionnés par le 
gouvernement, qui continue à en assumer la prise en charge logistique et financière, au 
moins jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Pour s’informer de la programmation des vols et des places encore disponibles, un tableau 
mis à jour quotidiennement est disponible sur le site d’Aircalin ou sur ce lien : 
https://drive.google.com/file/d/1ULXIktCGqSebb7SNZ1zINyX5qUMM8WS_/view 
 

• Toute situation d’extrême urgence doit être signalée auprès du centre opérationnel du 
gouvernement où elle est traitée : arriveedepartnc@gouv.nc 
 

• Le gouvernement donne une suite favorable à la proposition de l’hôtel Beaurivage. Dans le 
respect du protocole sanitaire établi par la direction des Affaires sanitaires et sociales 
(DASS) pour encadrer l’accueil en quatorzaine hôtelière, cet hôtel de Nouméa aura ainsi la 
possibilité de contractualiser avec les entreprises ayant le souhait de faire venir, à leur frais, 
des professionnels indispensables à la vie économique de la Nouvelle-Calédonie. Cet hôtel 
de Nouméa a accueilli les 73 travailleurs chinois arrivés pour le démantèlement du Kea 
trader le 6 août dernier. 
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• Des vols ponctuels de rapatriement vont être affrétés dans la zone Pacifique pour permettre 
aux résidents Calédoniens, Polynésiens et Vanuatais de rejoindre leur famille : 
 
- deux vols au départ de Nouméa et à destination de la Polynésie française sont 

programmés avant la fin de l’année 2020 (aller / retour sur 24 heures). Le premier aura 
lieu le 1er octobre. Le second sera affrété le 3 décembre. 
 

- au moins un vol (aller / retour sur 24 heures) au départ de Nouméa et à destination du 
Vanuatu sera programmé le 11 novembre 2020. 

 
 
Le gouvernement appelle au civisme et à la solidarité. Tout voyage à destination de la 
Nouvelle-Calédonie ne doit être envisagé que pour un motif impérieux personnel, familial, de 
santé ou professionnel. Il peut s’écouler plusieurs semaines, voire plusieurs mois, entre la date 
d’arrivée souhaitée et la date d’arrivée possible en Nouvelle-Calédonie. 
 
Toutes les informations utiles sont disponibles sur le site du gouvernement : 
www.gouv.nc/coronavirus 
 


